FICHE PROJET

	OBJET
	Démarche qualité des centres de référence maladies rares

	SITUATION DE DEPART
	Décrire les CRMR de l’établissement avec médecin responsable et date de labellisation



	OBJECTIFS
	Répondre aux exigences du référentiel CRMR de la HAS

	LIMITES DU PROJET
	Les centres de référence maladies rares labellisés

	ENJEUX ATTENDUS
	Satisfaire à l’exigence du plan maladies rares

	PERSONNES CONCERNEES
	Tous les professionnels du CRMR, les représentants des usagers, les directions fonctionnelles (finances, recherche, RH, affaires médicales, qualité, soins, communication)

	METHODOLOGIE
	Dossier de demande de labellisation déposée par le centre

Année n : labellisation du centre

Année n+3 : auto-évaluation

Quoi : Le centre labellisé réalise une auto-évaluation 

Qui : L’équipe du CRMR, la direction qualité, la direction des finances, le médecin DIM. En fonction des moyens alloués, faire un bilan avec DRH, Direction des affaires médicales et Direction des soins
Quand : bilan à commencer 6 mois avant la date limite d’envoi 

Comment : grille d’auto-évaluation et méthodologie téléchargeables sur le site de la HAS, réunion et demande d’informations aux services concernés (DIM, Finances, PM, PNM …)

Année n+3 à n+5 : entre l’auto-évaluation et la visite 

Quoi : Mise en place des actions identifiées dans le plan d’action 

Année n+5 : visite des experts (1 expert DHOS et 1 expert HAS)

Qui : l’équipe du CRMR, la direction qualité, les autres directions fonctionnelles concernées
Comment : guide pour préparer la visite du Centre téléchargeable sur le site de la HAS

5 mois avant la visite 

Quoi :

-Mise à jour du plan d’action, élaboration du planning de visite 

-Envoi à la HAS du plan d’action actualisé, du tableau d’activité à jour et du planning de visite 

Jusqu’à la visite 

Préparation des documents preuves : 

Les documents preuves sont les documents cités dans le rapport d’auto-évaluation et les documents qui ont été élaborés entre l’auto-évaluation et la visite.

Classement :

1 Classeur « documents preuves de l’auto-évaluation » : classés par critère selon la grille d’évaluation 

1 Classeur « documents preuves en lien avec le plan d’action » : classés par critères 

> Classement dématérialisé possible.
Invitation des professionnels aux rencontres avec les experts : Comité de pilotage, Groupe d’auto-évaluation, Associations, Equipe de direction



	CALENDRIER
	- Labellisation : année n 

- Auto-évaluation : année n+3 (envoi à la HAS en décembre qui transmet au ministère de la santé)

- Visite : 2 jours 4ème trim année n+5 par 1 expert médical désigné par la DHOS et 1 expert non médical désigné par la HAS

- Envoi du rapport au CRMR pour observation fin année n+5

- le centre a 15 jours pour transmettre ses observations

- Décision du ministre de  la santé année n+6

	COMMUNICATION 
	Info en CME, en comité qualité, 
Lettre du groupe hospitalier
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